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L'Art de se gifler en Société 
Auteur de ce nouvel et indispensable manuel 

de la civilité malhonnête, M. Carrelle, maire 
de Roubaix, dont le nom — qui nous parvient 
enfin — est destiné à prendre place dans l'his-
toire politico-burlesque de ces dernières an-
nées, immédiatement après les noms immor-
tels de Chion et de Cocula. 

Vous connaissiez l'arrêté de M. le maire de 
Roubaix interdisant le port du viatique dans 
les rues; et voici l'une des suites : 

Un ouvrier prétendit empêcher un ecclé-
siastique qui portait le viatique de continuer 
sa route. Une jeune fille gifla l'ouvrier. 
Bagarre, tumulte, enquête. C'est le premier 
pas, et s'il est vrai que ce soit le seul qui 
coûte, on en verra d'autres. Les Roubaisiens 
ne seront peut-être plus au fait de « l'impor-
tance de la mortalité dans leur ville » ; mais 
ils se calotteronl fatalement sur le passage du 
viatique. Auront-ils gagné au change? C'est 
une question que peuvent seuls trancher les 
giflés. 

On objectera que l'incident ne se serait pas 
produit si le clergé avait respecté l'arrêté du 
maire. Le prêtre a-t-il violé tant que cela l'ar-
rêté? L'a-t-il même effleuré? Dans l'état des 
esprits, si le choc ne se fût pas effectué sous 
cette forme, il pouvait éclater d'autre façon. 
Des fidèles auraient exprimé d'une manière 
quelconque, peut-être bruyante, leur désap-
probation en voyant le viatique condamné à 
passer incognito. lisse seraient dits, avec rai-
son, offensés dans leur foi par l'humiliation 
infligée aux objets consacrés. Et s'ils avaient 
protesté, les amis de M. le maire de Roubaix 
n'eussent pas manqué de riposter. 

La conclusion, c'est qu'il y a lieu de réviser, 
à bref délai, les pouvoirs des maires, et parmi 
les pouvoirs de police, de réduire ou de sup-
primer ceux qui concernent l'ordre public et 
la liberté des citoyens. Autant il est naturel 
que lé maire statue sur les questions relatives 
aux halles et marchés, par exemple, autant il 
est inadmissible de lui confier la garde de 
l'ordre et celle de la liberté, alors que les fonc-
tions municipales sont usurpées par des ci-
toyens qui n'ont de la liberté individuelle qu'un 
très médiocre souci et de l'ordre qu'une idée 
fort sujette à caution. M. le maire de Roubaix, 
dans son pieux désir d'épargner à ses admi-
nistrés toutes les tristes images, et jusqu'à la 
pensée de la mort, n'avait pas prévu, peut-être, 
qu'il contribuerait pour sa part à hâter le mo-
ment où les pouvoirs publics prêteraient at-
tention à cette question, laquelle, nous l'espé-
rons, sera tranchée dans un sens qui n'aura pas 
l'agrément de ce bon M. Carrelte ni celui de 
ses amis. 

On parle d'une interpellation extrême-gauche 
(dans les deux sens) à la Chambre. Il ne man-
que plus que cela 1 

Chambre des Députés 
Séance du jeudi U ttvril 

LE BliHClET 
U. Jaurès prétend que le Sénat a cruelle-

ment abusé contre la Chambre de la situation 
du budget qu'elle lui envoyait en déficit; la 
taute n'en est pas à la Chambre. 

On a conduit celle-ci à un abandon d'elle-
même. Par la brèche du déficit il était évident 
que passeraient aisément toutes les volontés 
sénatoriales. 

C'est contre cette politique que l'orateur pro-
teste que la Chambre dira si elle veut renoncer 
à toutes les réformes, aggraver le chômage et 
oublier les prérogatives qui lui appartien-
nent. 

M. Ribot, président du conseil, ministre des 
finances, réplique qu'il voudrait voir à l'œuvre 
ceux qui critiquent le budget actuel. Le meilleur 
service qu'on puisse rendre à la démocratie 
c'est de ne pas la tromper en lui laissant croire 
qu'elle disposede ressources infinies. Ce gou-
vernement, tout comme M. Jaurès et M. Pelle-
tan, sert la démocratie; mais il a une respon-
sabilité : ce n'est pas des discours qu'il doit 
faire, mais des actes. 

La Chambre a terminé l'examen des modifi-
cations apportées par le Sénat, dans le budget 
des dépenses. Toutes ont été acceptées par la 
Chambre, sauf celles relatives à la création 
d'écoles et d'emplois au ministère de l'instruc-
tion publique; et deux autres, l'une de 190,000 
francs environ concernant les cantonniers et la 
navigation intérieure et l'autre de 1,000 francs 
affectée à la garantie des chemins de fer tuni-
siens. 

Le droit d'acrroix^ciiiciit 

M Brisson, président, indique que le Sénat 
a baissé de 50 à 30 c. 0/0 la taxe d'accroisse-
ment volée par la Chambre pour les congréga-
tions non autorisées. 

Il fait connaître ensuite que la Commission 
du budget sollicite actuellement le relèvement 
de cette taxe à 4-0 centimes. 

Après un discours de M. Mackau combat-
tant énergiquement les conclusions de la Com-
mission, la proposition de la Commission 
tendant à élever à 40 centimes la taxe des con-
grégations non autorisées est mise aux voix et 
votée par 30i voix contre 233. 

M. levicomle d'Hugues demande à la Cham-
bre d'exempter de l'intérêt des taxes non ré-
clamées les congrégations qui prouveront 
qu'elles n'ont pas eu d'accroissement depuis 
cinq ans. 

M. d'Hugues veut démontrer que la taxation 
des communautés est une œuvre antireligieuse 
voulue par la franc-maçonnerie. 

M. Brisson exige que M. d'Hugues se borne 
à présenter un amendement sans l'élayer d'une 
argumentation. 

L'amendement de M. d'Hugues, mis aux 
voix, est repoussé par 394 voix contre 77. 

La Chambre termine ainsi la discussion sur 
les congrégations. 

Il ne s'agit plus que du vole des budgets 
annexes ; c'est par celte œuvre secondaire que 
la séance se termine. 

Réforme du Gode d'instruction 
criminelle 

(PROPOSITION CONSTANS) 

Voici le texte de la proposition de loi rela-
tive à la réforme du Code d'instruction crimi-
nelle que M. Conslans doit déposer prochai-
nement sur le bureau du Sénat : 

« Art. 1er. — Tout inculpé sous mandat 
d'amener doit comparaître devant le magistrat 
qui a décerné le mandat dans les vingt-quatre 
heures au plus lard, à partir de son arresta-

tion. Passé ce délai, il sera mis en liberté, si 
le juge d'instruction ne l'a fait comparaître. 

» Art. 2. — Lors de la première comparu-
tion, le juge d'instruction constate l'identité de 
l'inculpé et reçoit ses déclarations après l'avoir 
averti qu'il peut ne pas en faire. 

» Si l'inculpation est maintenue, le juge 
d'instruction donne avis à l'inculpé qu'il a le 
droit de choisir un conseil parmi les avocats 
inscrits au tableau ou admis au stage ou parmi 
les avoués, et, à défaut de choix, il lui en dé-
signe un d'office. 

» Mention de ces formalités est faite au pro-
cès-verbal. 

» Art. 3. — Aussitôt après cette première 
comparution, le juge d'instruction peut, si le 
fait emporte la peine de l'emprisonnement ou 
une peine plus grave, convertir le mandat d'a-
mener en mandat de dépôt. 

» Art. 4.— Si l'inculpé reste détenu, il peut, 
aussitôt après la première comparution, com-
muniquer librement avec son conseil. 

» Art. 5. — Le juge d'instruction ne peut 
interroger l'inculpé ni le confronter qu'en pré-
sence de son conseil, ou celui-ci dûment ap-
pelé. 

» Le conseil ne peut prendre la parole qu'a-
près y avoir été autorisé par le juge d'instruc-
tion. En cas de refus, mention de l'incident est 
consignée au procès-verbal. 

» Art. 0. — Les mentions qui doivent être 
portées au procès-verbal en vertu des articles 
2 et 5, la libre communication de l'inculpé 
avec son conseil à partir de l'époque déter-
minée par l'article 4, l'assistance du conseil 
aux interrogatoires et confrontations de l'in-
culpé conformément au premier paragraphe 
de l'article 4 sont prescrites, à peine de nul-
lité. » 

INFORMATIONS 
Les officiers démissionnaires 

Les officiers démissionnaires de la réserve ou 
de l'armée territoriale appelés à suivre, comme 
hommes de troupes, le sort de leur classe,, 
doivent être considérés comme ayant entière-
ment satisfait aux prescriptions de la loi, si, 

•avant leur démission, ils ont accompli dans la 
réserve, soit comme soldats, soit comme offi-
ciers, trois périodes d'instruction de quatre 
semaines chacune. 

Un département sans garnison 
On parle sans cesse de renforcer les troupes 

de couverture à la frontière. 
A ce sujet, une remarque : de tous les dé-

partements de France, il n'y en a qu'un qui 
n'ait pas de régiment d'infanterie, c'est la Haute" 
Saône, département frontière ! 

Le bureau de recrutement de Vesoul est le 
seul en France qui n'ait pas un dépôt d'infan-
terie dans la ville où il est situé. 

Duel parlementaire 
M. du Perrier de Larsan, député de la Ci-

ronde, vient d'envoyer ses témoins, MM. Her-
betet Braud,àM. Chapnis, député de Meurthe-
et-Moselle. 

Pendant le discours de M. Jaurès à la 
Chambre sur les diverses surélévations de 
crédit volées en faveur de certaines catégories 
d'ouvriers, M. du Perrier de Larsan s'est écrié: 

— « C'est de la réclame électorale.» 
— « Encore une grossièreté de M. du Per-

rier de Larsan », a dit à voix haute M. 
Chapuis. 

De là l'envoi de témoins. 
M. Chapuis a prié de son côté MM. Bertaux 

et Doumergue de le représenter. 
Les témoins de M. du Perrier de Larsan 

ont la mission stricte d'exiger une rétractation 
ou une réparation par les armes. 

Une loterie parisienne de cinq millions 

Le citoyen Dubois, conseiller municipal du 
quartier de la Santé et plusieurs de ses collè-
gues ont rédigé la proposition suivante: 

« Le Conseil, considérant qu'il est urgent 
de créer dans tous les arrondissement de Paris 
des crèches et des dispensaires; 

» Qu'il est nécessaire d'appeler le public à 
participera cette œuvre de bienfaisance, 

» Délibère : 
» Le bureau est invité à demander aux pou-

voirs publics l'autorisation pour la Ville de 
Paris d'émettre ou de faire émeltre des bons à 
lois pour une somme de 5 millions de francs 
et dont le produit sera consacré à la création 
de crèches et de dispensaires dans les, vingt 
arrondissements. » 

Condamnation d'un capitaine 
Le capitaine-trésorier de hussards S..., en 

garnison à Gray, a passé devant le Conseil ,.de 
guerre du 7e corps à Besançon, pour vol mili-
taire, consistant en détournement d'une somme 
d'environ 7,000 francs provenant de la vente 
des fumiers du régiment. 

Le capitaine S... a été condamné à trois ans 
de prison et à la destitution ; il était chevalier 
de la Légion d.'honneur. 

La somme détournée avait été remboursée. 
Terrible accident 

Marseille, 11 avril. — Ce matin, un terrible 
accident s'est produit dans une carrière de 
pierres du quartier des Catalans, dans des cir-
constances assez singulières. 

Deux exploitations différentes étaient sépa-
rées par un énorme bloc de Rocher que, d'un 
côté, on s'apprêtait à faire sauter. A cet effet, 
un trou de mine de 2 m. 50 avait été foré et 
chargé ; l'explosion eut lieu tandis que les ou-
vriers du chantier voisin, non prévenus, con-
tinuaient le travail. Deux de ceux-ci furent tués 
et huit autres furent blessés plus ou moins 
grièvement. 

Les premiers soins leur ont été donnés dans 
une pharmacie. 

Les autorités locales ont organisé des secours 
urgents. 

Une enquête est ouverte pour étabjir les res-
ponsabilités. 

BULLETIN FINANCIER 
M avril 1895. 

Marché ferme mais toujours peu animé. 
Nous en avons encore pour quelques jours à 
rester dans cette situation. Absence complète 
de nouvelles. 

Le 3 0/0 finit à 103.95. 
Les actions des sociétés de crédit sont peu 

animées. Nous relevons le Crédit Foncier à 
917.50, le Crédit Lyonnais à825. 

Vu l'importance des questions à l'ordre du 
jour de l'assemblée générale extraordinaire du 
Comptoir national d'Escompte de Paris convo-
quée pour le 25 avril, nous rappelons aux por-
teurs d'actions que le dépôt de leurs titres 
devra être effectué au plus tard le 13 du pré-
sent mois. 

Nos grands chemins sont calmes. 
Le Suez s'inscrit à 3,435. 
L'Italien s'avance à 88.50. L'Extérieure à 

74 1/8. 



Légère reprise des valeurs ottomanes. Les 
autres fonds peu animés. 

En Banque, la Big Blow Gold cote 32 fr. 
La Monte Hosa est à 140. 
Le Bon loncier de la Guef-Lands, qu'il ne 

faut pas confondre avec l'ancien Bon Californie, 
v;iul 30 fr. 

C'est la London Paris Corporation qui a in-
troduit sur notre marché les actions de la 
Buffelsdorn qni cote 135 Ir. 

CHRONIQUE LOCALE 
ET RÉGIONALE 

Bulletin Météorologique du 12 Avril 

Observations de M. DAVY, opticien, place de 
la Bilange, 25, Saumur. 

Baromètre Thermomètre 
Hier soir, à 5 h. au-dessus 1G° 
Ce matin, à 8 h. au-dessus 14° 
Midi, 770 ">/m au-dessus 18° 
Hausse, » m/m 

Baisse, 1 m/m 

Température minima de la nuit au-dessus 10° 

Le Jeudi Saint à Saumur 

Combien nos honorables concitoyens et con-
citoyennes sont gourmands? Consultez M. An-
drieux. 

A 8 heures, Saumur et les campagnes voi-
sines s'empilaient, s'étouffaient devant la grande 
Epicerie Centrale où se distribuaient gratis — 
en guise de réclame affriolante et probante — 
de minuscules tablettes de chocolat Potin. 
H mîmes, femmes, enfants, tendant les mains, 
s'arrachant le bonbon, bousculants, bousculés, 
encaqués, poussés en avant, poussés en arriére, 
dos vêtements déchirés, des cris, des rires, 
des disputes, une vraie marmelade humaine I 

Une fais sorti de la bagarre, le cap Andrieux 
franchi sans trop de dégâts, nous procédons 
scrupuleusement à l'inspection des magasins 
flambant « a giorno >. El comme nous man-
quons d'autorité en matièrede chiffons et defan-
freluches, nous allons vous indiquer en bloc 
les étalages qui nous ont le plus frappé : 

Les dentelles et modes du Caprice, les che-
mises, gants et cravates de la maison Coutard, 
les bijoux d'OITray, les ravissantes toilettes du 
Printemps ; Imberl, sa platebande de liqueurs 
et ses œufs de Pâques; la tilaneuse, ses gui-
pures, corsages, ses chapeaux du jour, cabrio-
lets monstrueux ou tartelettes exiguës ; les 
porcelaines, les verreries et les vases chinois 
de Bourrasseau et de Joubert ; Girard, ses 
Saxe et ses biscuits de Sèvres ; les parfumeries, 
les éventails et les galbeuses têtes de cire 
de la maison Machel ; les cravates et la lin-
gerie de Marcheval ; l'orfèvrerie de Louis, les 
coiffures de printemps de Richer, l'ètincelante 
exposition de Gonin, des éventails aériens chez 
René, les trousseaux et soieries de la Bro-
deuse, les fleurs ut modes de Pérare et de 

Mée; les ciselures, marbres et nielles d'Es-
nault, la splendide toilelte de mariée de Guil-
baud, ainsi que ses riches étoffes nouvelles ; 
l'admirable exposition des lainages de Laplan-
che ; VAge-d'Or et ses poupées si coquettes, 
les aveuglantes dorures deRochereau; les japo-
naiseries de Javaud et les lampes en fer forgé 
de Nourrisson, exposées aussi chez Javaud ; 
les superbes bronzes artistiques et les dia-
mants de Guellier. 

Pendant tout l'après-midi, les églises et les 
chapelles ont continuellement été visitées par 
une foule nombreuse. Après la fermeture des 
ateliers, l'affluence devant les reposoirs a en-
core augmenté et le va-et-vient dans les églises 
n'a cessé que fort avant dans la soirée. 

BRÉZÉ 
Les obsèques de Pléau 

Hier, à 10 heures 1/2 du matin, deux cents 
personnes s'étaient réunies à la gare de Brézé 
pour suivre le cercueil du malheureux Pléau. 
Le deuil était conduit par les deux aînés des 
enfants : un garçon de quatorze ans, une 
petite fille de douze ans ; et les collègues du 
défunt transféraient sur leurs épaules la bière 
derrière laquelle était portée une magnifique 
couronne provenant d'une souscription ouverte 
entre les camarades et compagnons de Pléau. 

Nous avons remarqué, dans l'assistance 
émue et recueillie : M.Chabrol, sous-inspec-
teur près la gare de Saumur; M. Devaux, chef 
de section à Loudun ; M. le chef de district de 
Montreuil-Bellay ; M. Gérard, chef mécanicien, 
et M. Guillou, mécanicien à Thouars ; M. Mer-
cier, comptable, et M. Philgas, piqueur, de 
Loudun ; une délégation des employés de la 
gare de Montreuil-Bellay ; M. le chef et tout le 
personnel de la gare de Brézé-Sainl-Cyr; une 
délégation des employés des gares de Nantilly, 
Saumur, Thouars et Vivy; M. Lecompte, notaire 
à Brézé; une partie des Conseils municipaux 
des communes de Sainl-Cyr-en-Bourg et de 
Brézé; une délégation du personnel du châ-
teau de Brézé ; les notables commerçants des 
deux communes, MM. Savatier, Piron, Le-
comte , Hiioring; M. le représentant de la 
maison Amy, etc., etc. 

Au cimetière, M. Chabrol a prononcé l'allo-
cution suivante : 

« En venant, Messieurs, aunom des agents 
des Chemins de fer de l'Etat, dire un dernier 
adieu et rendre un dernier hommage àl'homme 
d'é piipe Pléau, je sens une pitié profonde se 
joindre à notre douleur, et en accroître l'a-
mertume. 

» Je pense à ce bon père de famille, qui a 
si courageusement souffert ; qui, pendant plus 
d'une heure, se voyait s'éteindre au milieu de 
sa nombreuse famille. 

» » Je pense à l'inconsolable douleur d'une 
veuve honorée de tous. 

» Je pense, enfin, à ces huit jeunes en-
fants, initiés, hélas I trop tôt, aux grandes 
épreuves de la vie. 

» Notre corporation, Messieurs, qui était 
aussi une famille pour Pléau, a perJu dans la 
force de I âge un de ses collaborateurs dé-
voués. 

» Je remercie, au nom des siens, les per-
sonnes qui ont couvert de leurs noms les listes 
de souscription. 

» Qu'il repose en paix, puisqu'il était écrit 
qu'd n'était plus pour lui de repos possible 
que dans la tombe; qu'il repose calme, fier de 
lui-même, estimé du respect de tous, triste-
ment salué de nos derniers adieux.» 

Après ce touchant adieu, l'un de nos colla-
borateurs s'est exprimé dans les termes sui-
vants : 

« Messieurs, 
» Permettez-moi d'adresser, à Pléau, quel-

ques paroles d'adieu, au nom de YAvant-
Garde et de YEcho Saumurois que j'ai l'hon-
neur de représenter. 

» Messieurs, si l'on voit quelquefois, par né-
cessité professionnelle, pour sal:sfaire la futile 
curiosité du lecteur mondain, les journalistes 
suivre le deuil empanaché d'un Rothschild, — 
de même que l'Eglise réserve ses plus ferven-
tes prières à la victime du labeur et du devoir 
quotidiens, qui ne trouve souvent qu'un trépas 
horrible et inattendu comme soulagement de 
sa misère terrestre, comme récompense d'une 
longue probité, de l'obéissance passive à la 
régie, de sa peine sans trêve, de son dévoue-
ment et de son abnégation, — de même les 
journalistes réservent les sincérités de leur 
affliction et de leur pitié pour l'ouvrier infati-
gable et consciencieux qui, à l'exemple de 
Pléau, tombe au mortel champ d'honneur du 
travail. 

» Je ne veux pas rappeler les modestes et 
solides qualités d'un homme dont chacun ap-
préciait la valeur morale, ni m'appesantir sur 
la déplorable situation dans laquelle il laisse 
les siens. Parmi vous, je ne l'ignore pas, 
battent des cœurs généreux qui n'hésiteront 
point à suppléer celui que vous pleurez auprès 
de sa famille, dans la mesure de leurs moyens. 
De notre côté, nous adresserons à la charité 
un appel que nous savons entendu par avance. 
Aussi, je puis, au nom de ceux qui m'ont délé-
gué à celle triste cérémonie et que je crois 
inutile de vous désigner plus amplement, 
affirmer que Pléau a le droit de reposer en 
paix dans la tombe, avec l'espérance conso-
latrice, avec la certitude suprême que, chez 
les amis qui entourent son cercueil, ne s'ef-
facera pas, de longtemps, son honorable sou-
venir et, surlout, que sa veuve et ses orphe-
lins ne souffriront ni du manque de pain ni de 
l'abandon. » 

Le corps enseveli, les assistants ont repris le 
chemin de Saint-Cyr. 

Nous avons vu le logis de la veuve et des 
enfants Pléau. Hélas I quelle misère I Pas de 
meubles, pas de linge, des guenilles ;

 pas
 d

e 
lit, des padlasses déchirées étendues sur le car-
reau, la mère n'ayant pas un instant pour 
raccommoder les nippes. Les pauvres enfants 
se tenaient par la main, devant la porte, comme 
s'ils eussent pressenti que la mort du père 
allait les séparer, comme s'ils redoutaient un 
malheur que redoutent les personnes sympa-
thiques à ces deshérités, car la femme Pléau 
est affreusement infirme et on craint les suites 
de son prochain et treizième accouchement. 

M. de Grandmaison, traversant Saint-Cyr a 
pourvu aux plus urgents besoins. Mais en-
suite III 

Que nos lecteurs nous permettent donc de 
renouveler notre appel à leur charité et d'in-
sister sur le sort vraiment lamentable de la 
pauvre famille Pléau. 

On peut adresser directement les secours à 
M. le Chef de gare de Brézé-Saint-Cyr. 

Les obsèques du général 
d'Andigné 

Les obsèques du général marquis d'Andigné, 
sénateur de Maine-et-Loire, auront lieu mardi 
16 avril, à 11 heures du malin, en l'église de 
Beaufort-en-Vallée, et le corps sera exposé en 
chapelle ardente à partir du samedi 13, au 
château de Monet, pour permettre à tous ceux 
qui l'on estimé et aimé de lui rendre un der-
nier hommage. 

SAUMUR 
Montre et broche eu or perdues 

Hier, vers midi, Mme C..., 3, rue Courcou-
ronne, a perdu, dans le trajet de la rue de la 
Monnaie aux rues de la Fidélité et Beaurepaire, 
une montre en or et une broche également en 
or avec pierre bleue. 

Récompense à qui rapportera ces objets à 
leur | ropriétaire ou au bureau de police. 

UNE ERREUR 
Le Patriote de l'Ouest affirmait avant-hier 

que la mort du général d'Andigné, sénateur, 
aurait « pour premier effet de faire procéder 
à des élections municipales pour compléter 
tous les Conseils du déparlement ». 

Cette assertion est inexacte. Et, pour s'en 
convaincre, il suffit de se reporter aux circu-
laires ministérielles des 5 janvier 1876 et 11 
décembre 1884, relatives aux éleclions séna-
toriales. 

Nous trouvons notamment dans la circulaire 
de 1881 les instructions suivantes: 

« U n'y a pas lieu d'appliquer à l'électiou 
» îles délégués les dispositions de l'art. 77 de 
» la lui municipale, qui exige qu'il soit p urvu, 
» avant l'élection du maire, aux vacances exis-

1 Feuilleton de «l'Echo Saumurois > 

LE CI^IJVEIE 
DE 

MALTAVERNE 
Prologue : La Nuit du 49 octobre 

I. — PERPÉTUE 

M. Mangot, juge du mandement d'Aigue-
belle, petite tille de Savoie, se mettait à table 
pour dîner, et contemplait amoureusement la 
grasse volaille rôtie, le civet de lièvre et le 
plat de macaroni qui fumaient sur la nappe 
blanche, lorsqu'une femme se précipita dans 
le petit salon, et vint tomber, haletante, éper-
due, aux pieds du magistrat. 

L'Angélus de midi sonnait à toute volée. 
M. Mangot, fort surpris, reposa pris dé son 

assiette le verre plein d'excellent vin de Côte-
Rouge, qu'il portait à ses lèvres ; il jeta un re-
gard de compassion sur la pauvre créature 
prosternée devant lui, et qui criait, d'une voix 
entrecoupée par de rauques gémissements : 

— Ah I doux Jésus !... Ah I sainte Vierge! 
Mon pauvre Seigneur, mon enfant I... Justice ! 

monsieur le juge ! 
Le vieillard concevant d'affreux soupçons, se 

mit à trembler; il se leva et repoussa sa chaise 
loin de lui. 

— Pour l'amour de Dieu I s'écria-l-il en re-
connaissant enfin la servante du marquis d'Es-
nandes, qu'est-ce donc qu'il y a, Perpétue? 

— Mais je le tiens, le mauvais garnement I 
glapit la paysanne d'un ton furieux et en se 
levant d'un bond. Je l'ai attaché avec la corde 
du puits, et sept ou huit bons garçons le blo-
quent dans un coin de l'écurie. 

Le juge laissa tomber sur les mets appétis-
sants qui emplissaient les grands plats de 
faïence, un regard exprimant un indicible re-
gret, puis il entraîna la vieille femme dans la 
petite bibliothèque où il passait de si douces 
heures à lire et à relire les vieux chroniqueurs 
et les poètes du bon temps. 

Que se passa t-il entre elle et lui? C'est ce 
que nous saurons seulement plus lard. Mais 
lorsque le juge sortit, abandonnant Perpétue 
aux soins de sa gouvernante dame Josephle, 
ses traits portaient les traces d'une émotion 
profonde, et de grosses larmes perlaient sous 
ses paupières. 

Deux heures plus tard, un groupe de sept à 

huit personnes, suivant la grande route royale 
qui allait du Mont-Cenis à la frontière de Fran-
ce, gravissait la pente des collines qui bordent 
le cours de l'Isère. En tête de ce groupe mar-
chait M. Mangot, qui causait avec son greffier, 
petit homme, maigre etchétif, au teint de mu-
lâtre, à l'œil terne, vêtu de gris des pieds au 
col. 

Derrière eux, venaient deux carabiniers 
sardes, le bicorne à plumet rouge coquette-
ment posé sur l'oreille, et enveloppés de leurs 
grands manteaux à triple collet ; puis c'était 
deux ou trois curieux, entourant Perpétue qui 
sanglotait, laissant de temps à autre tomber de 
ses lèvres quelques paroles incohérentes que 
ses auditeurs recueillaient avidement. 

— Ainsi, disait le greffier d'un ton assez in-
différent, ce pauvre marquis d'Esnandes est 
mort assassiné I Singulière destinée que celle 
de cet homme! Né dans la misère, enrichi par 
d'incroyables aventures, devenu l'un des amis 
du roi, puis disgracié, ruiné, il péril victime 
de la férocité d'un galérien. 

— Oh! oh! répliqua le juge en fronçant le 
sourcil, ne nous hâtons pas de condamner Bau-
ju, sur les dires de Perpétue : lémoin unique, 
témoin nul. 

Le greffier secoua la tète, pinça les lèvres, 
puis, allongeant le bras, la main fermée, sauf 
deux doigts écartés, figurant deux cornes — 
geste qui lui était habituel — il reprit : 

— En somme, nous avons, en présence, 
deux hommes. D'un côté, le marquis, bienveil-
lant, il est vrai, mais qui pour une de ces vé-
tilles insignifiantes que le Code militaire punit 
trop sévèrement, fit naguère condamner aui 
galères, pour trois ans, ce malheureux Léoni-
das Bauju, de Montgilbert. 

» De l'autre côté, ce Bauju, revenu des ga-
lères, misérable, chargé de famille, et qui né-
cessairement a l'idée de la vengeance. Il se 
venge, c'est fort simple I Je ne répondrais nul-
lement, en somme, que je n'en eusse pas fait 
autant, à sa place I 

— M'expliquerez-vous, Sylvain, demanda le 
juge d'un ton narquois, pourquoi Bauju, au 
lieu de s'enfuir, ayant consommé le crime, est 
resté endormi dans l'étable? 

Celte question paijpl embarrasser quelque 
peu le greffier; cependant, il répondit en pui-
sant une large prise dans sa tabatière : 

— M'expliquerez-vous donc, monsieur le 
juge, pourquoi Léonidas Bauju, l'ennemi per-
sonnel du marquis d'Esnandes, se trouve chez 



» tant flans le sein du Conseil. L'élection du 
» délégué serait valable, alors même que le 
» Conseil se trouverait réduit aux trois 
» quarts de ses membres. » 

Comme on le voit, les termes de celle circu-
laire ne laissent place à aucun doute, et le 
Patriote a commis une erreur évidente en an-
nonçant qu'on allait compléter tous les Con-
seils municipaux en vue de la prochaine élec-

tion sénatoriale. 
L'accomplissement de cette formalité n'est 

nullement nécessaire. 
(Journal de Maine-et-Loire.) 

Le vuccln du croup 

Dans la trente-huitième liste de souscription 
pour le vaccin du croup, publiée avant-hier 
par le Figaro, nous relevons : 

« Département de Maine-et-Loire (quatrième 
versement), 8,964 fr. 10.) » 

Le total général de la souscription est ac-

tuellement de 814,894 fr. 95. 

GENNES 

Incendie dans un bols 

Avant-hier, vers 10 heures du matin, un 
incendie s'est déclaré dans la coupe dite « de 
Champagne » qui dépend du Bois-de-Joreau, 
appartenant à M. Baudrier, propriétaire au 
château de Joreau, commune de Gennes. Pré-
venu par ses ouvriers, M. Baudrier se trans-
féra, suivi de tout son personnel, sur le lieu 
du sinistre où il trouva des voisins qui l'ai-

dèrent à éteindre le feu. 
Quatre hectares environ de chêne, ajonc et 

bruyère, estimés 600 fr., ont été la proie des 
flammes. La cause de l'accident est inconnue 
et on n'a signalé, dans les environs, aucun 

rôdeur suspect. 
La perte est couverte par une assurance. 

AMBILLOU 

Erratum. — C'est le Dimanche 2S Avril 
courant, et non le 28 août comme on l'a dit 
par erreur, qu'aura lieu à Ambillou l'inaugu-
ration de la nouvelle école des filles. 

TOURS 

Les permissions du 66<> 

La gravité de l'épidémie que nous avons 
signalée s'étant sensiblement atténuée, les per-
missions de Pâques, momentanément suspen-
dues, ont été rétablies dès hier matin. 

Les permissionnaires, au nombre de 600, 
sont partis hier soir dans leur famille pour 

sept jours. 
Pendant tout le temps de l'épidémie , la 

plus grande sollicitude de la part des autorités 
militaires a été vue avec plaisir par la popula-
tion qui s'intéresse toujours à la santé de nos 
petits troupiers. 

La Messe du Bucliard 
Pendant ta présence de la 35(; brigade (66e 

et 32e d'infanterie), au camp du Ruchard, et 
sur la demande du général commandant le 9e 

corps d'armée, M. le curé de Vilaine dira cha-
que dimanche à 8 heures une messe pour les 
militaires. 

Epidémie au 11 Se 
L'épidémie d'inlluenza qui sévit sur le 118e 

de ligne à Quimper, s'aggravant, le colonel a 
envoyé, avant-hier, trois cents hommes en 
congé de huit jours. 

Trois soldats viennent de mourir à l'hôpi-

tal. 

Etat Civil _de Saumur 
DÉCÈS 

Le 12 avril. — Georgette Delhumeau, 14 
ans, rue de Fenel, 102. 

CHEMTN DE FEB D'ORLÉANS 

Fêtes de Vaques 1 SOS 
Extension de la durée de validité des billets 

aller et retour 

A l'occasion des fêtes de Pâques, la Compa-
gnie d'Orléans étendra la durée de validité de 
ses billets aller et retour de la manière sui-
vante : 

1° Les billets aller et retour à prix réduits, 
qui seront délivrés pendant la période du 
lundi 8 avril inclus au mercredi 24 avril in-
clus, seront valables, pour le retour, jusqu'aux 
derniers trains du jeudi 25 avril (Tarif spé-
cial G. V. n° 2). 

2° Les billets aller et retour réduits de 
40 0/0 en lre classe, de 35 0/0 en 2" classe et 
de 30 0/0 en 3e classe, dit de bains de mer, 
qui, aux termes du Tarif spécial G. V. n°6, ne 
sont émis qu'à partir du 1er mai, seront déli-
vrés du 8 avril au 21 avril inclus, pour les 
stations balnéaires de Saint-Nazaire, Pornichet, 
Escoublac-!a-Baule, Le Pouliguen, Balz, Le 
Croisic et Guérande, aux gares et stations : 

De la ligne de Saint-Nazaire (exclu) à 
Tours ; 

Des sections : d'Angers à La Flèche, deSablé 
(exclu) à La Flèche, de La Suze (exclu) à La 
Flèche, de Baugé (inclus) à La Flèche, du 
Mans (exclu) à Neuillé-Pont-Pierre (via La 
Flèche et Angers) ; 

De Jumelles-Brion à Saumur (vid Saumur) ; 
De la section de Saint-Antoine-du-Bocher 

(inclus), à Tours, via Tours); 
De la ligne de Nantes à Châleaubriant ; 
Les lignes de Savenay à Ploërmel et à Pon-

tivy {via Savenay). 
Ces billets seront indistinctement valables 

pour le retour jusqu'aux derniers trains du 
jeudi 25 avril, 

Les Bouilleurs de Crû 
(Suite et fin) 

Ce n'est pas que je conteste qu'en 1876 les 
droits furent perçus très accidentellement, 
comme on va le voir — sur 18,000 hectolitres 
de moins qu'en 1875. Mais M Turrel feint 
d'oublier que la récolte de 1875 fut extraonli-
nairement abondante. La production en vins et 
cidres monta cette année-là à 102,000,000 hec-

le marquis d'Esnandes, le jour même où le 
marquis d'Esnandes est tué à coups de cou-
teau? Voilà une présomption, en somme. 

— Vous jugez mal, Sylvain. A vous en 
croire, tous les hommes seraient des criminels, 
vous excepté. 

Le greffier fixa un regard méchant sur le 
magistrat qui rougit légèrement. 

— Je ne m'excepte pas ! répondit-il avec un 
accent sarcastique. Si chacun des êtres hu-
mains sondait sa conscience, il serait épou-
vanté 1 Je neveux pas parler seulement des 
intentions criminelles... Avouez que si tous les 
crimes étaient connus et punis, l'univers serait 

dépeuplé. 
— Exagération déplorable qui vous met en 

défiance contre vos semblables! s'écria M. Man-
got avec force. Heureusement pour vous, on 
sait qui vous êtes, Sylvain! et l'on rejette sur 
je ne sais quel... quelle... affectation d'origi-
nalité ces tendances à accuser tout le monde, à 
soupçonner... le chien qui passe. 

— En somme, cela ne signifie pas que Léo-
nidas Bauju snit innocent, interrompit le gref-

fier d'une voix brève. 
Le juge haussa les épaules, mais il se tut. 
Le petit cortège atteignait en ce moment le 

village de Chàteauneuf, qu'il traversa sans s'ar-
rêter. 

On prit, sur la droite, un petit sentier qui 
coupait en biais une belle prairie, diaprée de 
fleurs d'automne, et bordée d'une haie touffue 
où le viorne à panaches blancs s'entrelaçait au 
Saint-Martin. 

Le chemin serpentait au bord de la colline, 
un talus abrupt, de couleur crayeuse, semé çà 
et là de bouquets d'arbres fruitiers, de pins 
parasols, déjeunes pousses de chêne. 

La vue s'étendait, de là, sur cette merveil-
leuse vallée de l'Isère, vaste cirque, tout ver-
doyant, coupé de marécages, de marais atléris, 
de champs plantureux, de gras pâturages, de 
bois ombreux, de vignes aux pampres empour-
prées et ceints de montagnes élevées, que cou-
ronnent des rochers aux formes bizarres. 

De quelque côté que se tourne le regard, ce 
ne sont que sommets aux arêtes aiguës, cimes 
arrondies, aiguilles se perdant dans les nua-
ges, roches grisâtres festonnées de lierre, es-
carpements aux tons roux, vigoureux, sur les-
quels se dressent d'orgueilleuses ruines, murs 
crevasssés, tours démantelées, chapelles go-
thiques. 

(.4 suivre) CH. BUET. 

lo 1 itrès ; tandis qu'en 1876 elle tomba à 
49,000,000 hectolitres. 

Comprendra-t-il combien ces chiffres encore 
parlent contre son système? 

D'ailleurs, voyons ce qui se passa les années 
suivantes : 

Hectolitres 

En 1877 les droits sont perçus sur 1.030.000 
1878 — — 1.100.000 
1879 — — 1.161.000 
1880 — — 1.313.000 
1881 — — 1.444.000 

Qu'il compare donc à ces résultats ceux qu'i 
étale avec complaisance comme appartenant au 
régime qui lui est cher. 

Et voilà comment on arrive à faire de la sta-
tistique comme Machiavel faisait de la politi-
que. On torture les faits pour leur faire dire le 
contraire de ce qu'ils proclament au grand 
jour de la vérité. 

J'aborde maintenant un autre côté de la 
question. 

Dans quelques départements du Nord et du 
Midi, on Séverine à jeter l'analhème sur les 
bouilleurs de crû Les meneurs de celle cam-
pagne semblent s'appliquer à envenimer la 
querelle, à susciter des rivalités et à armer les 
rancunes dans ce pays qui a tant besoin d'u-
nion. 

Je viens, en effet, d'extraire d'un journal a 
correspondance suivante, datée de Lille: 

La manifestation organisée pour cet après-
midi à Lille contre le privilège des bouilleurs 
de crû a été imposante. Depuis ce matin, les 
trains sont bondés de voyageurs venant du 
Nord et des déparlements voisins. Dans les 
rues, on promène des pancartes portant ces 
mois : A bas les fraudeurs! Le Nord impose sa 
volonté au Midi !... 

Un cortège composé d'environ vingt-cinq 
mille personnes s'est rendu à trois heures à la 
prélecture où une délégation de trente mem-
bres a été reçue par le préfet. 

Plusieurs discours ont été prononcés, récla-
mant avec énergie —je le crois sans peine,— 
l'abolition du privilège. 

Le préfet a répondu 
A la sortie, la foule a fait une ovation aux 

délégués 
Je suis sûr que l'honorable président du con-

seil a compris qu'au-dersus du député du Pas-
de-Calais se trouve en lui l'homme d'Etat qui 
dirige les intérêts financiers et économiques, 
non d'une région, mais de la France, et qu'il a 
blâmé celte espèce de tentative de guerre de 
partisans sur le terrain économique que vou-
draient inaugurer chez nous les organisateurs 
de cette équipée. 

Mais que diraient donc les habitants du 
Nord, si, dans les départements non produc-
teurs de betteraves — et ce sont les plus nom-
breux — on organisait des manifestations con-
tre la loi de 1884, qui a mis aux mains des 
agriculteurs du Nord, ainsi que l'établit la Ré-
forme économique du 17 de ce mois, la somme 
énorme de 410 millions dans l'espace de dix 
ans, et cela, en partie, du moins, au dépens 
du budget général, c'est-à-dire aux dépens de 
a masse des contribuables? Le Midi n'a pas 
plus de raison de se montrer injustement ra-
geur contre les bouilleurs de crû. On le lui dé-
montrerait facilement. 

La vérité politique, économique et patrioti-
que qui doit nous inspirer tous et dont je re-
commande l'élude aux manifestants de Lille, 
c'est que nous devons continuer à nous mon-
trer unis pour aider dans leur infortune les 
agriculteurs de toutes les régions. Celles du 
Nord ou celles du Midi n'ont pas plus de droits 
que les autres. 

C'est folie que de chercher à imposer en ces 
matières sa volonté. 

Il est plus sage d'essayer d'établir le bien 
fondé de son droit. 

J'ai pleine confiance en M. le ministre des 
finances. U ne consentira jamais à prêter l'ap-
pui de son autorité à la défense des mesures 
injustifiables qu'on propose contre les bouil-
leurs de crû. 

Je suis convaincu, dans tous les cas, que le 
Parlement refuserait d'en assumer la respon-
sabilité. 

A. Bisseuil, 
Sénateur. 

Les maladies de l'estomac et de l'intestin dis-
paraissent en prenant chaque matin une cuille-
rée à café de Tisane Dussolin. On en trouve 
dans toutes les bonnes pharmacies au prix de 
4 fr. 50 le flacon. Dépôt principal à Paris, phar-
macie Derbecq, 24, rue de Charonne. 

LES FILLES DE M™8 EVE LIN, par Amédée 
Dclorme. 

Dans les Filles de Mmc Evelin, M. Amédée 
Delorme met, en comparaison, aux prises en 
quelque sorte, la Capitale et la Province, ce 
qui fait de ce roman une œuvre doublement 
attrayante. 

Edité par la Librairie H. Charles-Lavauzelle, 
ce joli volume île 3 fr. 50 se trouve dans les 
gares et chez les principaux libraires. 

PLUS DE COQUELUCHE 
Rhumes, bronchites, catarrhes, athsmes, 

suffocations, toux persistantes, suites d'in-
lluenza. Guérison rapide et certaine par le 

Topique Poirault 
Résolutif, absorbant et calmant, à base de 

sucs végétaux qui, dés l'application, sont ab-
sorbés par le sang et en détruisent les impuretés 
sans causer aucune souffrance et ne laissant 
aucune trace sur l'épiderme le plus délicat. 

(Formule déposée.) 
Dépôt à Saumur, Pharmacie DESCHAMPS, rue 

Saint-Jean. 
Prix : 3 fr. pour les enfants, 4 fr. pour les grandes 

personnes. 
Envoi immédiat contre un mandat-poste accom-

pagné de 0,05 pour port. 

Représentant de Commerce 
Une ancienne maison de Malaga demande 

un Représentant avec de bonnes références, 
pour le placement en ville des 

VINS FINS D'ESPAGNE 
Malaga noir, blanc, Moscalel, etc. 

Adresser les offres de service à l'Agence de 
la Société Générale sur place, sous les mots: 
« Offre XX, n° 27 ». 

Oui, je suis guéri, je ne tousserai 
plus jamais, et je tiens par recon-
naissance à faire connaître mon 
secret. C'est grâce aux Pastilles 
du Dr CABANES que ma toux a 
aisparu. C'est grâce aux Pastilles 
au Dr CABANES que oous n'aurez 
plus ni Rhumes, ni Grippes, ni 
Catarrhes, ni Bronchites. 
DÉPÔT Ph1* DERBECQ, 24, Rue de Charonne, Paria 

ÏI TOUTES PHARMACIES. Envoi franco oontre timbrât. 

Bon Vin rouge cuvé 
60 francs la barrique 

A vendre quantité de sarments 
de vigne. 

S'adresser à M. G. TERRIEN, 
à Saumur. 

Bouchard - Bayle 
Architecte-Expert 

47, Rue Dacier, Saumur 

Le Gérant. L. DELAUNAV. 

Ne demandez chez votre Epicier que du 

TAPIOCA RjLS 
Q c'est le» MBILiLBUR 

 — ÉVITER LES CONTREFAÇONS Exiger U Marqua da 
Fabriqua dapoaéa. 

Se trouve dans toutes les bonnes Maisons d'Epiceries et de Comestibles. 
Vente en Gros : 868, Boulevard Voltaire, 868 — PARIS. 



Etudes rie Me LECOY , avoué à 
Saumur, rue l'avée, n° I, 

Et de Me FOUKCHAULT, notaire à 
Saumur, rue d'Orléans, n° 67. 

SUR LICITATION 
[I*) y.' il' / 1 ; J» • ' ' ■ 

Aux enchères publiques 
En cinq Lots 

Le lundi 29 avril i89~>, à une 
heure de l'après-midi, 

En l'élude de Mc FOURCHA ULT, 
notaire à Saumur, rue d'Orléans. 
1er Lot. — UNE MAISON, sise à 

Saumur, rue du Marché-Noir, 
ri» lo. 

D'un revenu annuel de 4.'J0 fr. 
Mise à prix : 5,000 fr. 

2* Lot. — UNE MAISON, sise à 
Saumur , rue du Marché-Noir , 
n" 18. 

D'un revenu annuel de 27o fr. 
Mise à prix : 3,000 fr. 

:i« Lot. — UNE GRANDE MAI-
SON, sise à Saumur, rue du Mar-
ché-Noir, n" 17, 19 et 21, divisée 
en deux parties séparées par une 
cour pavée. 

D'un revenu annuel de 4,130 fr. 
Mise à prix : 30,000 fr. 

4» Lot. — UNE MAISON, sise à 
Saumur, place Saint-Pierre, n°28. 

D'un revenu annuel de 8G2 fr. 
Mise â prix : 6,000 fr. 

5" Lot. — UNE PROPRIÉTÉ, 
sise au Vau-Langlais, commune de 
Saint-IIilaire-Sainl-Florent , com-
prenant : 

1° Maison de maître ; 

Un pavillon composé de cinq 
chambres, grenier dessus ; 

Cour, volailler, remise, écurie 
et serre-bois, jardin ; 

2° Bâtiments d'exploitation ; 
Et diverses pièces de terre, pâ-

ture, vigne et landes ; 
Le tout formant un ensemble 

d'une contenance totale de 8 hec-
tares 91} ares 02 centiares. 

+ D'un revenu annuel de 750 fr. 
Mise â prix : 20,000 fr. 

l'our les renseignements, s'a-
dresser : 

.1° A Me LECOY, avoué pour-
suivant la vente, à Saumur, rue 
Pavée n° 1 ' 

2° A M° DUIUNCEAU, avoué 
co-licitant, à Saumur, rue Cen-
driére ; 

3° A Me FOURCHAULT, notaire 
à Saumur, rédacteur et dépositaire 
du cahier des charges; 

4» A i>P LELIÈVRE, notaire à 
Saumur, rue Beaurepaire. 

o° Et à M. PROUST, séquestre à 
Saumur, rue Dacier, n" 43. 

Elude de Me ANDRÉ DURANCEAU, 
avoué-licencié à Saumur, 8, rue 
Cendrière, successeur de MeS 

Poi'tN et BEAUREPAIRE. 

Sur saisie ii«molûl\ève 
EN 3 LOTS , DE : 

1° Une Maison, comprenant; au 
rez de-chaussée, deux chambres, 
décharge de cuisine, trois cham-
bres hautes, grenier au-dessus, 

M-.T 

petits toits, grange, cellier et pres-
soir, contenant environ huit ares; 

2" Lu corps de Bâtiments, com-
prenant trois écuries avec fenils 
dessus ; 

3° line Maison, comprenant une 
chambre à cheminée, autre cham-
bre, écuries, greniers, cour, puits 
commun ; 

4" Ecurie, jardin et diverses 
parcelles de terre, vigne et pré; 

Le tout situé communes de Ti-
gné et de la Fosse-de-Tigné (Maine-
et-Loire). 

fr. Sur la mise â prix 
totale de 

pour rensetgne-

l,*a<l ju<li<-utloii aura lieu le 
Samedi Jî Avril 1 *»!>*. a midi, 
au Pillais de .ltssli<■«■ àWaumur. 
à l'audience des criées de« 
saisies Immobilières du Tri-
bunal. 

S'adresser 
menls : 

1° A M" DURANCEAU, avoué à 
Saumur, 8, rue Cendrière, pour-
suivant ia vente ; 

2° Au greffe du Tiibunal civil 
de Saumur, où est déposé le ca-
hier des charges. 

La Nationale 
fj'e d'Assurances contre l'incendie el sur la vie 

Assurances 
Vie entière, Mixte. Terme fixe 

RENTES VIAGÈRES 
S'adresser à M. H. CESBRON, 

agent général, rue de l'Ancienne-
Messagerie, 9. 

33, 

Eli^i i*lui il 
*RUE~D'ORLÉANS, du coin de la RUE DACIER 

ÉPICERIE PI sir 
IMBEUT F 

Exposition des Articles de Pâques 
Œufs en sucre et eu chocolat. Bonbonnières, Œufs en salin et spathrie 

Grand assorlime.it de X annerie line. 1 oreelaines. ele. 

Dernières créations de l'Art Parisien 

PAINS D'ÉPICES GUILLOUT 
■•ItlHIU ItN — Artichauts, Endives, Pommes de terre, ltadis, etc. 

.lambonsd Vork. l e qualité, le l/ikil I U>. l.ntler, 1/* kil. l 30 

Saucisses de Strasbourg, Saucissons de Lyon, Arles et Bretagne. 

Beurre de Bretagne pour la table et la cuisine, les Mardis et Vendredis. 

88 Rue d'Orléans, /, rue Beaurepaire, SAUMUR 

E. CHAUVEAU 
Pommes de Terre et Artichauts nouveaux 

2 boîte » 50 la boîte. 
» 00 
» 50 
» 00 

» 70 
» 90 
» 80 
» 90 

Petits pois moyens, 
— extra 

Haricots verts moyens, — 
— extra 

Asperges (qualité incomparable) — ... 1 25 
S ir rivés â l'huile Ia boîle depuis. » 35 

PRIMEURS : Petils pois. Haricots verts, Radis. 
Flageolets, fonds d'artichauts, quenelles de poissons, anguilles à la gelée, 

matelotte d'anguilles, etc. — Petits pois de la Maison Rœdel, de Bordeaux. 
NOTA. — Conserves hors ville par 5 kilos net, remise des droits d'octroi. 

Saumur, imprimerie Paul Godet. 

AISON 
Tailleur, 27, rue d'Orléans, Saumur. 

AUJOURD'HUI ET JOURS SUIVANTS 
Expositions avec Mise en Yente des NOUVEAUTES de la Saison Printemps 

COSTUMES COMPLETS A B,K FR. 
s Sur mesure 

Été 

4 GLA 
MAISON E. SABATIER 

I 
Il 

NOUVEAÏÏ TES -4X3^ »E ̂  LA ̂  SAISON 
Affaires considérables vendues très bon marché 

| AOMlillllSIS IMX.ISIOXS AU COUPTOia M$ TISSIS POLU NOMS. COSTIHFS. BLOl SES ET CORSAGES I 
|| Pour inaugurer la NOUVELLE SAISON, les Magasins de LA GLANEUSE offriront à leurs Clientes, les Lundi 1er el Samedi 6 Avril, de magniliques Bouquets de VIOLETTES DE NICE. §j 

| P. A N D RI E U X, 28 et 30, Rue S-Jean, Saumur. 
Vuison de confiance la plus importante de la région vendant à droits réduits. - Entrepôt direct 

Produits Alimentaires Félix POTIN. 
Malgré la hausse persistante sur les Vins, mes achats antérieurs me permettent encore de vendre un très bon "Vin rouge des coteaux de Saumur. 

Je défie toute concurrence pour la qualité de 
mes Vifls P. ANDRIEUXr 

Vin rOUge 35C. le litre. - Vin blanc 45C. le litre. { [J¥raison2| ÏS^JJ^ litres 

Vu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature du Gérant, 
Hiltl-dc-Ville de Saumur 4895 LE MAIRE, 

Certifié par l'imprimeur soussigné. 


